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Commune d’AUSSAC VADALLE

Mairie

16560 AUSSAC VADALLE 

Par mail : gliot@sditec.fr
Poitiers, le 5 septembre 2012

N/Réf. : AUSSAC VADALLE/EARL DE VADALLE - 110493
AM/ALM
V/Réf. : Monsieur Gérard LIOT

Monsieur le Maire,

Je prends connaissance de votre courriel du 29 août dernier à l’appui duquel vous me faites connaitre le montant de l’indemnité que vous souhaitez réclamer à l’EARL DE LA VADALLE en contrepartie du fauchage réalisé sur la parcelle litigieuse.
Comme vous l’a exposé Maître Thomas DROUINEAU, vous pouvez également solliciter une indemnité d’occupation puisque l’EARL se rend coupable d’une occupation du domaine privé appartenant à la commune.   

Afin de solliciter ces sommes de l’EARL DE LA VADALLE, vous devez faire délibérer votre Conseil Municipal sur le montant à mettre à la charge de celle-ci.
A l’appui de cette délibération, vous pourrez émettre un titre exécutoire qui devra motiver très précisément les raisons et le montant de la somme mise à la charge de l’EARL DE LA VADALLE.

Ce titre exécutoire et la copie de la délibération du Conseil Municipal devront être adressés en recommandé avec accusé de réception à l’EARL.
Naturellement, je suis à votre disposition afin de relire ces différents actes avant leur envoi à l’EARL DE LA VADALLE.

Par ailleurs, j’instruis actuellement le mémoire en réplique que nous avons reçu de la part du Tribunal Administratif de Poitiers et qui a été présenté pour le compte de l’EARL DE LA VADALLE.

Naturellement, je ne manquerai pas de revenir vers vous à l’appui de mon mémoire en réponse.
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, à l’assurance de mes sentiments distingués.

A. MEUNIER
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